
L’arrêté du 14 janvier 2025 fixe ainsi les plafonds 
des effectifs du personnel militaire appartenant à 
certains corps d’officiers


 


Général de division, vice-amiral et personnel militaire de 
rang correspondant = 160


Général de brigade, contre-amiral et personnel militaire de 
rang correspondant = 219


Colonel, capitaine de vaisseau et personnel militaire de 
rang correspondant =  1881


Lieutenant-colonel, capitaine de frégate et personnel 
militaire de rang correspondant 5 255


Commandant, capitaine de corvette et personnel militaire 
de rang correspondant 5 385


Capitaine, lieutenant de vaisseau et personnel militaire de 
rang correspondant 9 310


Lieutenant, enseigne de vaisseau de 1re classe et 
personnel militaire de rang correspondant 5 877


Sous-lieutenant, enseigne de vaisseau de 2e classe et 
personnel militaire de rang correspondant 1 901


Praticien chef des services hors classe 54


Praticien chef des services de classe normale 114


Praticien en chef 1 083


Praticien principal 629


Praticien et interne 722




Officier greffier en chef 2


Officier greffier principal 11


Officier greffier de 1re classe 16


Officier greffier de 2e classe 3


Un autre arrêté aussi du 14 janvier 2025 fixe les 
plafonds des effectifs du personnel militaire non 
officier


Major et personnel militaire de rang correspondant 3 283


Adjudant-chef, maître principal et personnel militaire de 
rang correspondant 15 028


Adjudant, premier maître et personnel militaire de rang 
correspondant 16 051


Sergent-chef, maître et personnel militaire de rang 
correspondant 22 555


Sergent, second maître et personnel militaire de rang 
correspondant 35 153


Caporal-chef, quartier-maître de 1re classe et personnel 
militaire de rang correspondant 31 685


Caporal, quartier-maître de 2e classe et personnel militaire 
de rang correspondant 23 022


Soldat, matelot et personnel militaire de rang 
correspondant 28 133


Commis greffier de 1re classe 21


Commis greffier de 2e classe 23


On ajoutera le contrôle général des Armées




Contrôleur général 47


Contrôleur 18


Contrôleur adjoint 7


… et les effectifs des ingénieurs généraux de 
l’armement


Ingénieur général de 1re classe 55


Ingénieur général de 2e classe 69


Ingénieur en chef 446


Ingénieur principal 122


Ingénieur 201


effectifs des ingénieurs des études et techniques de 
l'armement 


Ingénieur en chef de 1re classe 185


Ingénieur en chef de 2e classe 292


Ingénieur principal 344


Ingénieur 406


effectifs des officiers généraux du corps des 
ingénieurs militaires d'infrastructure de la défense


Ingénieur général de 1re classe 3


Ingénieur général de 2e classe 10


effectifs des officiers du corps des ingénieurs 
militaires d'infrastructure de la défense


Ingénieur en chef de 1re classe 69




Ingénieur en chef de 2e classe 133


Ingénieur principal 150


Ingénieur 310


Enfin, voici les effectifs des militaires infirmiers et 
techniciens des hôpitaux des armées (MITHA)


Directeurs des soins de classe exceptionnelle 1


Directeurs des soins hors classe 10


Directeurs des soins de classe normale 7


Psychologues hors classe 12


Psychologues de classe normale 57


Infirmiers en soins généraux et spécialisés 3e grade, 
infirmiers anesthésistes de classe supérieure corps en 
extinction, infirmier anesthésiste des hôpitaux des armées 
2e grade 123


Infirmiers en soins généraux et spécialisés 2e grade, 
infirmiers de classe supérieure corps en extinction, 
infirmier anesthésiste des hôpitaux des armées 1er grade 
870


Infirmiers en soins généraux et spécialisés 1er grade, 
infirmiers de classe normale corps en extinction 2 238


2e ou 3e grade 286


1er ou 2e grade 550


1er grade 338


Aides-soignants de classe supérieure 105




Aides-soignants de classe normale 260


3.1 La répartition des effectifs par catégorie de personnel 
en ETPT1

Ouvriers de l’État 10 929

Officiers 34 283

  Cat. C ou niv. III 19 844

Cat. B ou niv. II 15 366

Cat. A ou niv. I 16 213

Personnel civil : 23,6 % du total des effectifs.

Personnel militaire : 76,4 % du total des effectifs.

Source : DRH-MD/Rapport social unique 2023.

Champ : personnel sous PMEA du ministère des Armées en 
2023.

  Volontaires

Total

des effectifs : 263 685

4 1 113

 Militaires du rang3 76 022

Sous-officiers2 89 914

1. Équivalent temps plein travaillé, unité de décompte des 
effectifs qui prend en compte la période d’activité de 
l’agent sur l’année et sa quotité de temps travaillé.

2. Appelés officiers mariniers dans la Marine nationale.

3. Appelés quartiers-maîtres et matelots dans la Marine 
nationale. 4. Hors volontaires du SMV.


Ouvriers de l’État 10 929

Officiers 34 283

  Cat. C ou niv. III 19 844

Cat. B ou niv. II 15 366

Cat. A ou niv. I 16 213

Personnel civil : 23,6 % du total des effectifs.




Personnel militaire : 76,4 % du total des effectifs.

Source : DRH-MD/Rapport social unique 2023.

Champ : personnel sous PMEA du ministère des Armées en 
2023.

  Volontaires

Total

des effectifs : 263 685

4 1 113

 Militaires du rang3 76 022

Sous-offic


 Rester un meneur technologique par :

   - l’exploration précoce de technologies de rupture (armes 
à énergie dirigée, hypervélocité) ;

- le lancement de démonstrateurs d’envergure (robot 
tactique terrestre, vol de drones en essaim) ;

• Favoriser le passage à l’échelle d’innovations issues du 
ministère (data hub embarqué, robot chirurgical) ;

• Contribuer à la protection des JOP 2024 (lutte anti-
drones via des drones intercepteurs et la tenue de 
160situations aériennes partagées) ;

• Accompagner et accélérer du développement de 
technologies duales (exploration des grands fonds 
marins) ;

• Stimuler l’écosystème académique et industriel par des 
challenges, des appels à projets, des partenariats 
d’innovation (détection d’images falsifiées, drones de 
surface navals armés) ;

• Développer des solutions en coopération (projets de 
recherche du FED, dispositif OTAN DIANA, coopération 
bilatérale) ;

• Poursuivre les travaux de prospective technologique 
(expérimentation Red Team, soutien des travaux 
d’anticipation stratégique) ;

• Expérimenter avec les armées (PERSEUS, lancement 
CoHoMa III).
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     Un effort particulier est fait sur le quantique avec le 
projet PROQCIMA, réalisé avec le soutien de « France 2030 
». Il accélère l’industrialisation d’un ordinateur quantique 
souverain afin de disposer de deux prototypes d’ordina- 
teurs quantiques universels de conception française à 
horizon 2032.

    


